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DÉCISIONS DE JUSTICE

N° 24/01874 – 19 juin 2025

CA Grenoble, ch. commerciale – N° 24/01635 – 18 septembre 2025

TEXTE

Les faits étaient analogues. Un prêt aux fins de regrou pe ment de
crédits avait été consenti par une banque à des parti cu liers le 4 mai
2017 dans la première affaire, et le 11 juillet 2018 dans la seconde. En
raison d’échéances impayées, les établis se ments avaient ensuite
prononcé la déchéance du terme et mis les emprun teurs en demeure
d’acquitter sans délai, d’une part, la tota lité de leur dette, et d’autre
part, l’indem nité prévue, dans les deux espèces, par une clause pénale
du contrat inexé cuté. N’obte nant pas satis fac tion, les banques
s’étaient alors adres sées au juge des conten tieux de la protec tion du
tribunal judi ciaire de Vienne, dans la première affaire, et du tribunal
judi ciaire de Valence, dans la seconde, qui tous deux pronon cèrent la
déchéance du droit aux inté rêts des deman deurs pour manque ment à
leur devoir précon trac tuel d’information.

1

Saisie par les établis se ments bancaires, la cour d’appel de Grenoble
devait dans ses deux arrêts appré cier la preuve de l’exécu tion du
devoir précon trac tuel d’infor ma tion incom bant aux profes sion nels du
crédit et déter miner le cas échéant les sanc tions à prononcer.
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La preuve de l’exécu tion du devoir précon trac tuel d’information.
L’article L. 312‐12 du Code de la consom ma tion fait obli ga tion au
prêteur de déli vrer une fiche d’infor ma tion à la personne solli ci tant
un crédit. Lorsque l’offre de contrat est assortie d’une propo si tion
d’assu rance, le prêteur doit égale ment fournir une notice résu mant
les condi tions géné rales de ladite propo si tion, en appli ca tion de
l’article L. 312‐29. En outre, le prêteur doit commu ni quer un
borde reau déta chable de rétrac ta tion à l’emprun teur, comme le
prévoit l’article L. 312‐21. Telles sont, dans les grandes lignes, les
compo santes du devoir précon trac tuel d’infor ma tion dont l’exécu tion
était contestée.

3

Pour motiver sa déci sion, la cour d’appel de Grenoble énonce dans
ses arrêts du 19 juin et du 18 septembre 2025, trois éléments déci sifs
en matière de preuve. Premiè re ment, « il incombe au prêteur de
rapporter la preuve de ce qu’il a satis fait à son obli ga tion
d’infor ma tion ». Deuxiè me ment, et c’est là l’essen tiel, « la signa ture
par l’emprun teur de l’offre préa lable de crédit compor tant une clause
selon laquelle il recon naît qu’il a reçu la fiche d’infor ma tion
précon trac tuelle constitue seule ment un indice qu’il incombe au
prêteur de corro borer par un ou plusieurs éléments
complé men taires ». De même pour la remise de la notice d’assu rance
et du borde reau de rétrac ta tion. Troi siè me ment et pour terminer,
« un docu ment qui émane du seul prêteur ne peut utile ment
corro borer les mentions » des clauses types de l’offre de prêt et
d’assu rance. En somme, c’est aux banques qu’il revient de prouver
qu’elles ont bien exécuté leur devoir d’infor ma tion et elles ne peuvent
se contenter à cette fin de produire les contrats de prêt et
d’assu rance signés, quand bien même ils contien draient une clause
signi fiant que les infor ma tions atten dues ont bien été déli vrées. Ces
clauses types ne sont qu’un indice devant être corro boré, ce que ne
permet pas un docu ment qui émane du seul prêteur. Ces exigences,
très protec trices du consom ma teur, ne sont pas nouvelles, pour avoir
déjà été employées par la cour en 2024 1, confor mé ment à la
juris pru dence de la Cour de cassation 2 — à laquelle les juges du fond
renvoyaient d’ailleurs expres sé ment, ce qui, souli gnons‐le, est
parti cu liè re ment appréciable.
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Par ses arrêts du 19 juin et du 18 septembre 2025, la cour d’appel de
Grenoble déboute les établis se ments deman deurs, esti mant qu’ils ne
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s’étaient pas conformés à ses canons proba toires. Dans la
seconde affaire, la cour fait en parti cu lier observer que le docu ment
produit par la banque afin de corro borer ses dires ne compor tait ni le
paraphe ni la signa ture des emprun teurs. Or, la cour avait déjà eu
l’occa sion de préciser dans un arrêt du 14 mai 2024 que si le
para phage n’est pas exigé par le Code de la consom ma tion, il est
toute fois de nature à prouver l’exécu tion de l’obli ga tion liti gieuse à
défaut d’autres indices 3. Autre ment dit, il aurait fallu, pour
convaincre les juges, soit que les contrats liti gieux — et leurs clauses
types — soient para phés, soit que les docu ments complé men taires
censés attester la déli vrance des infor ma tions atten dues
soient signés.

Les établis se ments deman deurs ayant échoué à rapporter la preuve
de l’exécu tion de leur devoir précon trac tuel d’infor ma tion, une
sanc tion était encourue. Oui, mais laquelle ?

6

La déchéance du droit aux intérêts. Dans le premier arrêt, la cour
d’appel de Grenoble énonce que « le non‐respect par le prêteur de
ses obli ga tions de remettre la fiche d’infor ma tion précon trac tuelle et
la notice d’assu rance est sanc tionné par la déchéance du droit aux
inté rêts en appli ca tion de l’article L. 341‐1 du Code de la
consom ma tion s’agis sant de la fiche d’infor ma tion et de l’article
L. 34184 s’agis sant de la notice d’assu rance ». La moti va tion déployée
dans le second arrêt est en substance la même, encore que l’on puisse
regretter qu’aucune dispo si tion légale ne soit cette fois citée. La
déchéance du droit aux inté rêts, qui peut être prononcée en tout ou
partie selon les cas 4, est détaillée par l’article L. 341‐8, qui dispose
que l’emprun teur n’est alors « tenu qu’au seul rembour se ment du
capital suivant l’échéan cier prévu, ainsi que, le cas échéant, au
paie ment des inté rêts dont le prêteur n’a pas été déchu » — à la
diffé rence de l’annu la tion du contrat pour vice du consen te ment, la
déchéance du droit aux inté rêts a notam ment l’avan tage de main tenir
l’éche lon ne ment contrac tuel des paie ments. Dans les deux arrêts, la
déchéance totale prononcée en première instance est confirmée. Là
s’arrête cepen dant la conver gence des solutions.

7

La modé ra tion de la clause pénale. L’indem nité prévue par une
clause pénale afin de sanc tionner le débi teur défaillant est‐elle due
lorsque l’emprun teur a failli à son devoir précon trac tuel
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NOTES

1  Voir notre précé dent commen taire, E. Acca rion, « À propos de l’obli ga tion
précon trac tuelle d’infor ma tion en matière de crédit à la consom ma tion »,
BACAGe, n  4, 2025, DOI : 10.35562/bacage.1052.

d’infor ma tion ? Le Code de la consom ma tion n’apporte pas de
réponse expli cite, si bien que l’hési ta tion semble permise. Dans son
arrêt du 18 juin, la cour d’appel de Grenoble énonce que « la clause
pénale figu rant au contrat ne peut être modérée que si elle est
mani fes te ment exces sive », le fait pour la société de ne pas avoir
« respecté ses obli ga tions de remise de la fiche d’infor ma tion
précon trac tuelle et de la notice d’assu rance ne carac té ri sant pas ce
carac tère excessif ». Partant, la cour donne ici raison aux
deman deurs. Si aucune réfé rence légale ou juris pru den tielle n’est
donnée, la formule paraît empruntée à l’article 1231‐5, alinéa 2 du
Code civil : « le juge peut, même d’office, modérer ou augmenter la
péna lité ainsi convenue si elle est mani fes te ment exces sive ou
déri soire ». Néan moins, dans son arrêt du 19 septembre, la cour
— composée des mêmes magis trats — se réfère cette fois à l’article
L. 341‐8, qui prévoit que la déchéance du droit aux inté rêts oblige
au remboursement du seul capital. Si bien que, confor mé ment à ce
qu’avait décidé le tribunal judi ciaire de Valence, le paie ment de la
clause pénale n’était pas dû.

Entre ces deux solu tions, l’oppo si tion est mani feste et surtout,
inex pli quée, ce que l’on ne peut que regretter. Pour quoi privi lé gier
sans le dire une solu tion issue du Code civil dans un cas, puis,
expli ci te ment cette fois, une solu tion issue du Code de la
consom ma tion dans un autre ? Peut‐être existe‐t‐il, on ne sait où
— dans les faits, l’opinion des auteurs, la juris pru dence, ou même la
loi — quelque subti lité pouvant éclairer cette diffé rence de solu tion.
Le cas échéant, il appar te nait aux juges de le dire. De même s’il
s’agis sait, à défaut, d’un revi re ment. Si ces deux déci sions, prises
sépa ré ment, sont d’égale manière satis fai sante — encore que l’on
puisse regretter l’absence de certaines réfé rences légales —, leur
compa raison révèle une inco hé rence dont on espère qu’elle sera
corrigée par unifi ca tion des solu tions lors de prochains arrêts.
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2  Voir, pour la fiche d’infor ma tion, Cass. civ. 1 , 5 juin 2019, n  17‐27.066 ;
Cass. civ. 1 , 7 juin 2023, n  22‐15.552. Voir, pour la notice d’assu rance,
Cass. civ. 1 , 8 avril 2021, n  19‐20.890.

3  Voir E. Acca rion, « À propos de l’obli ga tion précon trac tuelle
d’infor ma tion en matière de crédit à la consom ma tion », op. cit., n  10 ; CA
Grenoble, 1  chambre, 14 mai 2024, n  22/03272.

4  En vertu des art. L. 341‐1, al. 1 et L. 341‐4, al. 1 C. conso., la déchéance du
droit aux inté rêts pour manque ment au devoir précon trac tuel d’infor ma tion
est totale par prin cipe ; néan moins, les art. L. 341‐1, al. 2 et L. 341‐4, al. 2
C. consom. précisent que lorsque le manque ment consiste en une mention
erronée ou une absence de mention du taux annuel effectif global, « le
prêteur peut être déchu du droit aux inté rêts dans la propor tion fixée par le
juge, au regard notam ment du préju dice pour l’emprun teur ». En l’espèce,
compte tenu de la nature du manque ment liti gieux, la déchéance ne pouvait
qu’être totale.

RÉSUMÉ

Français
Les parties — en devenir — sont soumises à un devoir précon trac tuel
d’infor ma tion. C’est ce qu’exprime en des termes géné raux l’article 1112-1 du
Code civil, mais aussi de nombreux textes parti cu liers, dont les articles
L. 312‐12 et suivants du Code de la consom ma tion, rela tifs aux crédits à la
consom ma tion. Destiné à assurer l’inté grité du consen te ment à des
opéra tions faisant encourir un fort risque d’endet te ment, le devoir
précon trac tuel d’infor ma tion en matière de crédit à la consom ma tion se
distingue par ses formes, par les sanc tions asso ciées à sa mécon nais sance,
et peut‐être aussi, par la sévé rité proba toire dont les juges font montre. En
attestent, deux arrêts rendus par la chambre commer ciale de la cour d’appel
de Grenoble, le 19 juin 2025 et le 18 septembre 2025.
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